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I

Sommation que fera M. de Jumonville officier des 
troupes du Roy très chrétien au commandant des 
troupes Angloises, si il en trouve sur les terres du 
domaine du Roy.
Monsieur,

Il m’est déjà revend par la voye des sauvages que 
veinés armé et à forces ouvertes sur les terres du 

Roy mon maître, sans toutes fois pouvoir le croiie, 
mais ne devant rien négliger pour en être informe au 

. juste, je détache M. de Jumonville pour le voir par 
lui-même, et en cas qu’il vous y trouve, vous sommer 
de la part du Roy, en vertu des ordres que j én ay de 

général de vous retirer paisiblement avec votre 
troupe, sans quoy, Monsieur, vous m’obligenes à vous 
y contraindre par toutes les voyes que je regarderais 
les plus efficaces pour l’honneur des armes du Roy.

La vente des terres de la Belle-Rivière par 
vages vous est un si faible titre que je ne pourray 
m’empêcher, Monsieur, de repousser la force par 
force fe vous préviens que si après cette eommation 
oui sera la dernière que je vous feray faire il arrive 
quelque acte d’hostilité que ce sera à vous d en repon-

vous
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